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PREFET DU RHONE

Direction régionale de l'environnement
    de l'aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes Lyon, le 25 mars 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place

d'espèces animales protégées (amphibiens)  : 

Bénéficiaire : Bureau d'études Naturalia Environnement

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Le préfet de la zone de défense et de sécurité du  Sud-Est

 Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles  L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral PREF-DCPI-DELEG-2018_11_05_25 du 5 novembre 2018, donnant
délégation de signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral DREAL-SG-2019-2019-03-08-36/69 du 11 mars 2019, portant subdélégation
de signature de Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et
techniques à certains de ses collaborateurs ; 

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017, édictées par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et
relatives à la participation du public en matière de dérogations individuelles à la protection des
espèces de faune et de flore protégées ; 

service eau, hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06 

Standard : 40.26.28.60.00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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VU la demande de dérogation pour la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces
animales protégées déposée le 02 mars 2020 par le bureau d'études Naturalia environnement ;

VU le projet d'arrêté transmis le 13 mars au pétitionnaire, et la réponse apportée le même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour la sauvegarde d'espèces animales
protégées (Amphibiens) dans le cadre de travaux de construction d'un projet immobilier sur la
commune de Collonges-au-Mont-d'Or :  

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que la personne à habiliter dispose de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d'espèces considérés :

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRETE 

ARTICLE 1er : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre de travaux de construction d'un projet immobilier sur la commune de Collonges-au-
Mont-d'Or, le bureau d'études Naturalia environnement, dont le siège social est situé à Avignon (Site
AGROPARC – 20 rue Lawrence Durrell – BP 31 285 – 84911 AVIGNON Cedex 9) et l'agence
bénéficiant du présent arrêté est située à Lyon 9ème (69009 – 370 boulevard de Balmont), est
autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées,
dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN  RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
AMPHIBIENS

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)         Individus trouvés dans l'emprise de la zone de

Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)        chantier.

service eau, hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06 

Standard : 40.26.28.60.00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D'INTERVENTION
Département du Rhône : Commune de Collonges-au-Mont-d'Or (23 rue Pierre Termier).

PROTOCOLE

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements.

Les protocoles d'inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par les responsables de projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements, pour la réalisation de tels
inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif
recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITES

Les modalités de capture suivie d'un relâcher immédiat sur place dont les suivantes :

• capture manuelle des espèces éventuellement présentes dans l'emprise du chantier au moyen
d'épuisette ;

• transport des individus capturés dans des seaux jusqu'au milieu favorable spécialement
aménagé à cet effet et situé à l'extérieur de l'emprise du chantier (mare) ;

• relâcher immédiat dans cette mare de substitution des individus leur permettant de
poursuivre leur cycle de vie ;

• les captures sont réalisées pendant la phase d'activité des espèces (de février à septembre).

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon
des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation.
Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens
dans la nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3     : PERSONNE HABILITÉE

La personne habilitée pour réaliser ces opérations est Amélie Gauyat, chargée d'études et écologue.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter
toute demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des
Hautes Etudes (eds), 7 p.

service eau, hydroélectricité nature
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ARTICLE 4     : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

L'autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5     : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;
 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est

déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les

matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire
d'étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l'objet d'un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d'un recours administratif. 'absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet,qui peut elle-même faire l'objet d'un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : EXECUTION

Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité
(OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service eau hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe Deblanc

service eau, hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06 

Standard : 40.26.28.60.00 - www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°                du 7 avril 2020
portant réquisition pour usage des locaux 25 à 41 situés au 1er étage du bâtiment 25

de l’hôpital d’instruction des armées Desgenettes au 108 Bd Pinel à Lyon 3ème 

Le Préfet du Rhône 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-15, L 3131-16, L 3131-17 et L 3136-1 ; 

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 725-1 et suivants et R 725-13 ;

Vu le code pénal, notamment son article R 642-1 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-314 du 25 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’article 12-1 du décret n° 2020-337 du 26 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23
mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;
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Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de
préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2020-02-14-004 du 14 février 2020 portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du
Rhône ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système
de santé  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de covid-19 dans  le  cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, modifié par arrêté du 25 mars 2020 ;

Considérant que l’OMS a qualifié, le mercredi 11 mars 2020, l'épidémie de covid-19 de pandémie ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant  les  circonstances  exceptionnelles  découlant  de  l’état  de  la  menace  sanitaire  liée  à
l’épidémie de covid-19 en cours ;

Considérant que, dans sa déclaration du 14 mars 2020, le directeur général de la santé a annoncé le
passage en niveau 3 de la stratégie d’endiguement du virus covid-19 ;

Considérant l’urgence à prendre des mesures pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-
19 a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour deux mois à compter de sa publication ;

Considérant l’article 12-1 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19 dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire
complété par le décret n° 2020-337 du 26 mars 2020 selon lequel le représentant de l'Etat dans le
département est habilité par le Premier ministre, si l'afflux de patients ou de victimes ou la situation
sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la réquisition nécessaire
de tout établissement de santé ou établissement médico-social ainsi que de tout bien, service ou
personne nécessaire  au fonctionnement  de ces  établissements,  notamment des professionnels  de
santé ;

Considérant  la nécessité, validée par le ministre des solidarités et de la santé, de mettre en place en
urgence des plateformes biologiques  pour accélérer le traitement et l’analyse des prélèvements au
SARS-COV2 ;

Considérant l’implantation provisoire de cet équipement au sein de l'Institut des agents infectieux
du Centre de Biologie Nord situé à l’hôpital de la Croix Rousse à Lyon jusqu'à fin du mois de juin
2020  ;  

Considérant la nécessité de proroger le fonctionnement de cette plateforme biologique pendant une
durée estimée de 2 ans ; 

Considérant que les locaux n° 25 à 41, ayant hébergé des anciens laboratoires, situés au 1er étage du
bâtiment  25  de  l’hôpital  d’instruction  des  armées  Desgenettes  sont  disponibles  et  permettent
d’accueillir  rapidement  ce  laboratoire  et  ses  équipements  dans  des  conditions  adaptées  et
sécurisées ;
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Considérant le délai nécessaire à l’établissement d’une convention temporaire d’occupation, entre
les deux parties, qui doit notamment comporter une enquête de sécurité-défense ;

Vu l’urgence ;

Sur proposition du directeur général des hospices civils de Lyon et du directeur général de l’Agence
régionale de santé ; 

ARRÊTE

Article 1 : Les locaux n° 25 à 41 situés au 1er étage du bâtiment 25 de l’hôpital d’instruction des
armées  Desgenettes  au  108 Bd  Pinel  à  Lyon  3ème sont  réquisitionnés  jusqu’à  la  fin  de  l’état
d’urgence sanitaire.

Article 2 : A la fin de l’état d’urgence sanitaire, le directeur général des hospices civils et l’officier
général de la zone de défense, devront établir une convention temporaire d’occupation des locaux
susvisés. Cette convention définira les conditions et modalités de mise à disposition de ces locaux et
se substituera à la présente réquisition.

Article 3 : La présente réquisition ne sera pas soumise au paiement d’une redevance.

Article  4 :  Le  ministère  des  solidarités  et  de la  santé  est  l’autorité  publique  bénéficiaire  de  la
présente réquisition.  

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité, Madame la préfète secrétaire
générale, préfète déléguée à l’égalité des chances, Monsieur le directeur départemental de la sécurité
publique  du  Rhône,  Monsieur  le  directeur  général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Auvergne-
Rhône-Alpes et Monsieur le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

La préfète déléguée
pour la défense et la sécurité

Emmanuelle DUBĖE
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